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Le hajj au temps des colonies: un 

pèlerinage d’empire en 1949 

 
À l’automne 1949 Kateb Yacine, alors âgé de 20 ans, s’embarque 

à Alger pour Djeddah sur le paquebot Le Providence des 

Messagerie maritimes pour participer au hajj. De ce pèlerinage 

organisé et contrôlé par les autorités coloniales françaises et 

administré par la Banque d’Indochine, il rapporte une série 

d’articles publiés par le quotidien Alger Républicain en 

novembre 1949. Dans le dernier article de la série, daté du 22 

novembre, intitulé Pas de pèlerinage libre sans séparation du 

culte et de l’État, il écrit : 

« ... La joie du retour en terre natale avait tout effacé. Il n’y avait plus place 

pour aucun souvenir : nous répondions à l’accueil chaleureux de la population 

accourue sur les quais dès que le Providence avait été visible au large. 

Pourtant nous n’avions pas mis pied à terre que déjà on nous interrogeait. Et 

c’est alors que nous avons compris quel lourd devoir nous incombait : la vérité 

était si pénible à dire à nos interrogateurs si confiants... Mais nous ne 

pouvions nous taire sur un tel sujet. En dissimulant les peines endurées, les 

obstacles et les exploitations, nous n’aurions pas seulement caché la vérité. 

Nous aurions participé à la tromperie, nous serions entrés, nous, victimes du 

mensonge, dans le camp des menteurs. Aussi sommes-nous nombre de hadji 

algériens à avoir décidé de tout révéler, pour aussi difficile que cela le sera, 

après les contes des Mille et Une Nuits diffusés par les troubadours de M. 

Naegelen [socialiste, gouverneur général de l’Algérie, nommé en 1948, 

démissionnaire en 1951]. Non, notre pèlerinage n’a pas été libre, comme nos 

médersas et nos mosquées ne sont pas libres. Est-ce à dire que nous devons 

montrer la plaie sans chercher à la guérir, est-ce à dire que nous allons 

renoncer à notre pèlerinage parce que l’administration le déforme et l’utilise 

contre nous ? Personne ne peut le croire. Il ne nous reste donc plus qu’une 

voie pour tenir tête aux falsificateurs : engager la lutte dans l’union pour ne 

plus permettre de telles usurpations. La liberté du culte en Algérie est la 

première de nos revendications. Ne pas en comprendre l’importance 

fondamentale, c’est se résigner à voir toujours notre foi tournée en dérision et 
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la terre sainte livrée aux financiers et aux policiers. Il s’agit de rétablir la 

décence, de faire reculer le mensonge, de ne plus permettre des mystifications 

aussi cyniques. C’est notre dignité d’hommes qui en dépend, sans compter les 

sentiments religieux de toute une population déjà opprimée sur tous les 

autres plans de la vie. Pour ma part, mon premier souci a été de porter 

témoignage. Il est de bon augure qu’il se soit trouvé un quotidien en Algérie 

pour accueillir ce témoignage. Sans reculer devant la haine du gouvernement 

général pour tout ce qui porte un coup à sa scandaleuse ingérence. Nous 

pouvons donc considérer un premier pas comme accompli. Il reste 

maintenant une lutte quotidienne, qui est affaire de toute la population, de 

toutes les organisations, de tous les honnêtes gens, pour le respect et 

l’indépendance du culte, pour le pèlerinage libre. Ce dernier doit être et rester 

l’affaire des [associations] cultuelles musulmanes. » 

De la Mauritanie à l’Indonésie, la “gestion du culte musulman” dans les 

empires coloniaux (français, britannique, italien, néerlandais) et en 

particulier le contrôle des pèlerinages, a fait l’objet de luttes importantes 

entre colonisés et prépondérants revendiquant le statut de « puissances 

musulmanes ». Ironie de l’histoire, la puissance française était loin 

d’appliquer le principe de base de la laïcité, à savoir la séparation des cultes 

religieux et de l’État. Dans son reportage, Kateb Yacine donne à voir et à 

entendre la réalité de ce hajj colonial et comment les pèlerins algériens, 

marocains, tunisiens, ouest-africains vivaient cette expérience tragi-

comique, sous la férule de la Banque d’Indochine et face à la Maison 

Saoud. Les détails qu’il donne sur les clandestins tunisiens à bord du 

Providence ne manquent pas de sel. 

Luc Chantre, auteur d’une thèse doctorale intitulée Le pèlerinage à La 

Mecque à l’époque coloniale (v. 1866-1940) : France, Grande-

Bretagne,  Italie (Poitiers, 2012), a publié en 2018 un livre issu de cette 

thèse, intitulé Pèlerinages d’empire. Une histoire européenne du 

pèlerinage à La Mecque (Éditions de La Sorbonne). Nous en 

reproduisons le chapitre 12, Le retour contesté des pèlerinages dʼempire, 

qu’il introduit par ces mots : « Le vide laissé par les puissances coloniales 

pendant les années de [la deuxième] guerre [mondiale] a créé un 

précédent que ne manquent pas d’exploiter les opposants à la colonisation. 

Tandis que les puissances européennes entendent restaurer, dès 1945, les 

organisations d’avant-guerre, le principe de ces pèlerinages officiels 

organisés par terre, mer ou air est de plus en plus critiqué chez les pèlerins 

musulmans – y compris chez les élites musulmanes, pourtant choyées 
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durant l’entre-deux-guerres – qui réclament davantage de liberté, quelles 

qu’en soient les conséquences ». 

À l’occasion de l’Aïd, nous offrons ces documents à nos amis musulmans 

et décoloniaux, pour alimenter leurs combats et leurs réflexions. 

Fausto Giudice, Tlaxcala & The Glocal Workshop/L’Atelier 

Glocal 
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Chapitre 12 

 Le retour contesté des pèlerinages dʼempire  

p. 371-399 

Texte intégral 

Le vide laissé par les puissances coloniales pendant les années de guerre a 

créé un précédent que ne manquent pas dʼexploiter les opposants à la 

colonisation. Tandis que les puissances européennes entendent restaurer, 

dès 1945, les organisations dʼavant-guerre, le principe de ces pèlerinages 

officiels organisés par terre, mer ou air est de plus en plus critiqué chez les 

pèlerins musulmans – y compris chez les élites musulmanes, pourtant 

choyées durant lʼentre-deux-guerres – qui réclament davantage de liberté, 

quelles quʼen soient les conséquences. 

I. Un encadrement colonial du ḥajj de moins en moins accepté 

A. 1945 : la prolongation des pèlerinages de guerre 

Après les vicissitudes de la guerre, tout portait à penser que le premier 

pèlerinage de la paix retrouvée se déroulerait dans une atmosphère de 

ferveur religieuse. À lire les propos d’un diplomate français en 1945, on 

comprend qu’il n’en est rien : 

« Le pèlerinage de nos ressortissants musulmans ne s’était jamais effectué 

dans une période d’effervescence politique pareille à celle que traversa le 

Moyen-Orient, au mois de novembre de cette année. » 

Et de citer les troubles en Palestine, le mouvement séparatiste de 

lʼAzerbaïdjan iranien ou encore la deuxième session de la Ligue des États 

arabes créée en mars 1945 au Caire1. LʼAsie du Sud nʼest pas épargnée. En 

Inde, les émeutes de Calcutta du 21 au 23 novembre ont jeté dans la rue 

hindous et musulmans pour protester contre lʼarrestation dʼofficiers de 

lʼIndian National Army accusés de trahison. En Indonésie, la 

proclamation dʼindépendance du 17 août 1945 de Soekarno et Hatta a été 

accueillie avec enthousiasme par la communauté indonésienne du Hedjaz. 

Lors dʼun meeting organisé à La Mecque le 27 septembre 1945, beaucoup 

dʼentre eux ont ouvertement marqué leur soutien à la cause républicaine. 

Un comité dʼaction a même été créé dans ce sens, bientôt transformé en 
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une association permanente appelée Organisation de lʼindépendance 

indonésienne2.  

Lʼempire français nʼest pas épargné. La violence de la répression des 

émeutes de Sétif et Guelma en mai 1945 a eu un impact fort sur lʼopinion 

publique arabe. Des militants panarabes du Caire critiquent alors 

lʼattitude de ces élites musulmanes dʼAlgérie qui continuent à faire le jeu 

du colonialisme. Un journaliste proche des Frères musulmans laisse ainsi 

éclater sa colère au sujet de la réception organisée à la légation du Caire à 

lʼoccasion du retour des pèlerins nord-africains en 1945 : 

« Jʼai éprouvé de la peine lorsque jʼai lu cette nouvelle accompagnée dʼune 

photo sur laquelle apparaissaient les diplomates français avec un sourire 

malin, cependant quʼun Musulman pèlerin approchait sa main de son 

front avec calme et politesse. Jʼai senti que la sainteté du pèlerinage avait 

été bafouée et quʼil eût été préférable que ces pèlerins ne lʼaccomplissent 

pas afin de ne pas goûter de ces douceurs peut être volées de leur pays ou 

de boire ce thé qui aurait dû leur rappeler le sang qui a coulé cette année 

tant dans le Maghreb quʼen Orient. Les Français furent les bourreaux du 

carnage. » 

Il conclut en ces termes : 

« Ni la foi ni le dévouement ne sauraient être assurés si la France patronne 

le pèlerinage, la fille majeure de lʼÉglise et la seule représentante de 

lʼimpérialisme des croisades, après que lʼItalie ait disparu du monde 

impérialiste3. » 

Pour éviter que cette « effervescence politique » nʼinfluence leurs pèlerins, 

les puissances coloniales ont pris prétexte de la réduction de la flotte 

disponible pour reconduire une organisation militaire du ḥajj leur 

permettant de contrôler et de rationner leurs effectifs. Le premier 

pèlerinage de lʼaprès-guerre compte ainsi à peine 42 000 pèlerins issus 

des empires, chiffre presque équivalent aux pèlerinages de la décennie 

précédente. Une nouvelle fois, Malais et Indonésiens se font remarquer 

par leur absence. Dans les Indes néerlandaises en effet, les autorités 

hollandaises invoquent les carences de la flotte marchande pour imposer 

des quotas de départ et des passeports spéciaux de pèlerinage. À cela, il 

faut ajouter le travail de propagande mené par lʼopposition républicaine 

visant à disqualifier le pèlerinage organisé sous lʼégide de la puissance 
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coloniale. Si bien quʼen cette année 1945, seuls soixante-dix pèlerins 

indonésiens ont suivi le pèlerinage officiel4. 

Le pèlerinage de lʼempire français se compose quant à lui de délégations 

symboliques des trois gouvernements dʼAfrique du Nord, de lʼAOF, des 

établissements de lʼInde, des Comores et de Djibouti. Faute de navire 

disponible, cette poignée de pèlerins est dépêchée par avion depuis Alger 

aux frais du gouvernement français. 

Premier dans lʼordre protocolaire, le glaoui de Marrakech a été transporté 

par avion spécial jusquʼà Djeddah puis conduit dans une voiture 

particulière – réservée par les soins de la légation de France – jusquʼà 

La Mecque, où lʼattendait la délégation marocaine5. Sʼagissant des 

pèlerins tunisiens, lʼescale au Caire est très étroitement surveillée afin 

dʼempêcher que Habib Bourguiba, exilé dans cette ville, ne se mette en 

contact avec certains pèlerins soupçonnés dʼappartenir au Néo-Destour.  

Parallèlement à lʼenvoi de délégations aéroportées, les autorités des deux 

fédérations africaines ont tenu à organiser une caravane par camions sous 

lʼégide du sous-lieutenant Maître. La coordination entre ces différents 

convois semble avoir fonctionné correctement si bien quʼà lʼissue du 

pèlerinage de 1945, le nouveau ministre de France en Arabie Saoudite Max 

Rageot se félicite de lʼexcellente impression laissée par ces délégations qui 

« ont offert ainsi la meilleure réplique à tout ce que lʼon peut dire en Orient 

de nos procédés à lʼégard des musulmans de notre empire6. » 
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Figure 11 – Affiche du pèlerinage officiel de 1945 (Archives 

nationales dʼoutre-mer) 

 

Télécharger l’image (.jpg, 4.46 MB) 

Le ḥajj de lʼempire britannique semble également avoir correctement 

fonctionné. Après les 16 000 pèlerins égyptiens, lʼInde constitue cette 

année-là la seconde nation présente en pèlerinage, grâce à ses 9 400 

pèlerins dont une poignée venue dʼAngleterre. Outre les cinq navires de la 

Mogul Line, la Haj Line indienne a réussi à affréter un navire, à la plus 

grande satisfaction des pèlerins qui nʼont eu de cesse de louer la qualité 
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des prestations à bord. Pour un peu, les pèlerins indiens et malais auraient 

presque oublié que les restrictions de guerre relatives aux sorties de 

devises ont été maintenues. À Djeddah, la légation de Grande-Bretagne a 

nommé pour chaque navire un amīr al-ḥajj chargé dʼaplanir les difficultés 

rencontrées par les pèlerins à leur retour de ḥajj7. Un effort important a 

par ailleurs été consenti en faveur des pèlerins de lʼAfrique anglophone 

représentée par près de 5 000 Nigérians et 1 000 Soudanais. Envoyé en 

mission par le gouvernement du Nigeria pour évaluer lʼampleur du 

pèlerinage clandestin, le capitaine Eric Thomson a suivi de près les 

pèlerins africains. Il se félicite ainsi de la construction dʼune hôtellerie à 

Maiduguri, lʼun des carrefours du pèlerinage nigérian, ainsi que de la 

bonne organisation régnant à Port-Soudan. À ses yeux, le système mis en 

place par les Britanniques pendant la décennie précédente commence 

enfin à porter ses fruits. Ainsi, avant de partir, tout pèlerin nigérian doit-il 

désormais remplir un formulaire de demande de passeport que son chef 

transmet au district officer, avant dʼen adresser une copie au central office 

de Maiduguri. Dans cette localité, le pèlerin effectue un dépôt contre lequel 

on lui remet un certificat ainsi quʼun disque où figure son nom. Au cas où 

il viendrait à égarer son passeport, des photographies sont prises et 

envoyées à Port-Soudan et à Djeddah. À Souakin, le pèlerin est pris en 

charge par le šayḫ local des Nigérians, puis par les autorités médicales de 

la station quarantenaire afin dʼopérer les vaccinations nécessaires. 

Lʼadministration de Port-Soudan lui remet alors son passeport – dont un 

double a été envoyé entre-temps à la légation britannique de Djeddah en 

même temps que le billet retour – ainsi que son dépôt avec lequel le pèlerin 

doit sʼacquitter des taxes quarantenaires, de son billet aller en même 

temps que des droits à payer au Hedjaz8. 

Cette organisation fait lʼéloge du ministre de France à Djeddah, lequel se 

félicite de ce que la fin de la tutelle italienne sur lʼÉrythrée ait permis aux 

Britanniques de resserrer leur contrôle sur le port de Massaoua, lʼun des 

principaux points de départ du trafic clandestin9.  

Au sortir de la guerre, Français et Britanniques sont ainsi bien décidés à 

reprendre la main sur lʼorganisation complète du ḥajj de leurs sujets 

musulmans.  

B. 1946 : le premier pèlerinage de lʼUnion française 
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À partir de 1946, lʼorganisation française du ḥajj est désormais 

coordonnée par la direction Afrique-Levant du Quai dʼOrsay chargée 

dʼarrêter les principes généraux du pèlerinage avec les représentants des 

différents ministères dans le cadre dʼune « Commission interministérielle 

chargée de la préparation du pèlerinage aux Lieux saints de lʼislam ». En 

cette année de création de lʼUnion française – nouvelle forme politique 

dʼassociation des colonies à la métropole –, le gouvernement de la 

République souhaite promouvoir une image positive et inclusive de 

lʼEmpire10. Ce « retour à lʼempire » se manifeste par la présence dʼune 

délégation officielle composée de notables des trois gouvernements de 

lʼAfrique du Nord et de lʼAOF, ainsi que par lʼaffrètement dʼun splendide 

paquebot, lʼAthos II, troisième navire de la marine marchande française 

et fleuron de la Compagnie des messageries maritimes. À lʼintention des 

1 500 pèlerins dʼAfrique du Nord et de lʼAOF, ce navire a fait lʼobjet 

dʼaménagements spéciaux, à lʼinstar de la mosquée dressée à lʼarrière du 

navire. Manifestation de lʼÉtat-Providence, ce pèlerinage organisé doit 

permettre aux pèlerins les plus modestes dʼeffectuer le ḥajj grâce à des prix 

de passage contrôlés. Par ailleurs, des billets ont été offerts à un certain 

nombre dʼanciens combattants ainsi quʼà plusieurs soldats musulmans à 

leur retour dʼIndochine. Cet investissement des pouvoirs publics est 

accompagné dʼun important effort de propagande. Le 24 octobre 1946, le 

départ des pèlerins depuis Alger fait la une des Actualités françaises. Cʼest 

lʼempire dans toute sa diversité qui est alors valorisé quand les « Noirs du 

Soudan » se mêlent « à la blancheur des gandouras berbères11 ». À bord, 

les pèlerins de lʼAOF sont sollicités par la Radiodiffusion française qui 

diffuse des messages à destination des familles, mais aussi de nombreux 

chants et récitations du Coran. Car cette propagande officielle est aussi un 

moyen de répondre à la rumeur selon laquelle la Ligue arabe aurait affrété 

des navires pour venir chercher les candidats au pèlerinage dans tout le 

dār al-Islām12. 

En cette année 1946, dʼautres délégations officielles ont été dépêchées des 

quatre coins de lʼempire. À Djibouti, lʼofficier des Affaires indigènes 

Michel Lesourd est chargé dʼencadrer le déplacement des deux délégués, 

Abduh Muḥ ammad, sultan des Danakils de Rahiata, et Awalé Waliyé, chef 

des Somalis de Ali Sabieh, accompagnés chacun dʼun notable de leur 

cercle. Après une escale sanitaire à Kamarān où la mission est reçue par le 

médecin-chef britannique Thomson, Lesourd relève, non sans fierté, la 
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présence du paquebot Athos II dans le port de Djeddah. La réception des 

délégués djiboutiens par Ibn Sa῾ūd dans son palais mecquois constitue un 

autre sujet de fierté. Chargés de remettre une lettre officielle du 

gouverneur de Djibouti, les deux délégués de la Côte française des Somalis 

ne manquent pas de vanter lʼœuvre française dans la colonie. Leur 

présence à La Mecque nʼest-elle pas la preuve vivante de la sollicitude de 

la France pour ses sujets musulmans, alors quʼà titre de comparaison, les 

Britanniques nʼont pas souhaité organiser le pèlerinage du Somaliland ? 

Pendant son séjour, Michel Lesourd – qui a pris le soin de lire 

préalablement les récits de Léon Roches et dʼÉtienne Dinet – dresse un 

tableau des différentes communautés du Hedjaz où Yéménites et 

Hadramis côtoient les trois mille Boukhariotes de La Mecque, dont 

beaucoup ont fui le régime soviétique pour se consacrer au commerce du 

tissu des épices.  

À ces pèlerins de Djibouti, il faut ajouter ceux originaires des colonies de 

lʼocéan Indien. Chaque île des Comores a ainsi pris le soin dʼenvoyer un 

pèlerin à La Mecque. La délégation comorienne sʼétoffe au passage de 

quelques pèlerins malgaches dont les déplacements ont été soigneusement 

planifiés : trajet aérien entre Tananarive et Djibouti, suivi dʼun voyage 

maritime sur un navire de la Khedivial Mail Line qui conduit les pèlerins 

de Djibouti à Aden, puis dʼAden à Massaoua, avant de toucher le port de 

Djeddah. Dʼautres pèlerins malgaches ont quant à eux choisi de rejoindre 

à Khartoum leurs coreligionnaires africains partis par avion du Sénégal, 

du Cameroun et de lʼAEF. Hébergés à Djeddah par leur muṭ awwif, 

Comoriens et Malgaches reçoivent la visite du vice-consul Hadj Hamdi, 

curateur des hôtelleries des Villes saintes. Celui-ci leur avance le montant 

du voyage à Médine afin quʼils aillent dʼeux-mêmes constater la vanité des 

rumeurs millénaristes circulant depuis plusieurs années dans les 

communautés musulmanes de lʼocéan Indien, selon lesquelles le gardien 

de la tombe du Prophète à Médine aurait annoncé la venue du jour dernier 

« où le soleil se lèvera au couchant et se couchera au levant13 ». À 

La Mecque, Ahmed Maitori est reçu par Ibn Sa῾ūd en personne avant de 

se rendre à lʼhôtellerie des Maghrébins – rebaptisée pour lʼoccasion 

« Maison de France » – en présence de lʼensemble des délégués de 

lʼempire. Au retour, les ḥājjī malgaches et comoriens sillonnent la mer 

Rouge sur des vedettes de guerre françaises. À chaque débarquement sur 

les côtes de Madagascar, des prières publiques sont organisées dans les 

30 / 57

https://books.openedition.org/psorbonne/39452#ftn13


mosquées en lʼhonneur des ḥājjī et de la France coloniale qui a patronné 

ce pèlerinage.  

Après le bateau et lʼavion, restait à encadrer les pèlerinages par voie de 

terre. En effet, cette année-là, de nombreux pèlerins africains ont choisi 

dʼemprunter les pistes du Sahel, encouragés par un commerçant de 

Niamey, El Hadj El Kaïdi Touré, qui a loué pour lʼoccasion deux camions 

Citroën. Afin dʼencadrer cette initiative privée, lʼadministrateur Brouin est 

nommé à la tête dʼun convoi de 75 pèlerins originaires de Mauritanie, du 

Soudan, du Tchad et du Cameroun, auquel viennent se greffer, en cours de 

route, les pèlerins du Tchad et du Nigeria britannique. Nouvelle « croisière 

noire », ce pèlerinage officiel par voie terrestre, est qualifié par Brouin lui-

même de « très dure épreuve dʼendurance, de fatigue, de résistance 

physique et morale » : à Kano, au Nigeria, les routes sont coupées par les 

eaux tandis quʼà Fort-Lamy, les pèlerins traversent rivières et marécages 

en pleine saison des pluies (figure 9). Mais lʼépreuve la plus pénible est 

sans conteste la traversée du Darfour occidental entre El-Genaïna et El-

Obeid où les pèlerins doivent endurer les moustiques, la boue et 

lʼensablement qui a raison de leurs derniers véhicules. Cʼest finalement à 

bord de camions de location que le convoi rejoint la voie ferrée du Soudan. 

Fort heureusement, les agents britanniques se montrent très coopératifs, 

notamment en allégeant les formalités sanitaires à Port-Soudan ; ce qui 

permet au groupe de rejoindre in extremis le Hedjaz pour le début des 

cérémonies. À lʼinstar de son collègue britannique Thomson, Brouin 

profite de sa présence au Soudan pour enquêter sur les pèlerins 

clandestins originaires de deux fédérations françaises. Beaucoup dʼentre 

eux sont en effet installés de longue date à proximité des plantations de 

coton de Wad Madani, Kassala et Tokar. La récolte ayant été bonne, ces 

ouvriers sont nombreux à entreprendre en 1946 le voyage à La Mecque en 

contournant délibérément le dispositif mis en place par les Britanniques, 

souvent au péril de leur vie. Cette année-là encore, 1 700 « clandestins » 

seraient décédés sur la rive orientale de la mer Rouge où ils avaient été 

abandonnés, à la recherche dʼun « village imaginaire» que les 

transporteurs leur avaient indiqué, quelque part « au-delà des 

montagnes ».  
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Figure 12 — Pèlerinage par voie de terre de l᾿AEF et du 

Cameroun (1946) (Archives nationales dʼoutre-mer) 

 

Télécharger l’image (.jpg) 

On comprend mieux dès lors lʼinsistance de Brouin à réclamer un 

rapprochement avec les Britanniques dans le cadre dʼune « coopération 

coloniale interafricaine » et lʼinstallation dʼun consulat de France à 

Khartoum, « centre névralgique » de ce pèlerinage clandestin14. Cette 

coopération voit le jour en 1949 lorsquʼune conférence est organisée dans 

cette même ville. Français et Britanniques y évoquent le principe dʼun 

passeport unique, de Dakar à Souakin, la généralisation des certificats 

internationaux de vaccination utilisés dans les fédérations françaises, mais 
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aussi des questions plus économiques liées au change et à la sortie de 

devises. 

Après avoir longtemps fait figure de parias, les pèlerins dʼAfrique 

subsaharienne – dont les délégués officiels sont décorés de lʼÉtoile noire 

du Bénin à leur retour de pèlerinage – constituent désormais la vitrine de 

lʼUnion française. Cʼest ainsi quʼà son retour du pèlerinage, lʼofficier 

sénégalais Abduh Salam Kané, délégué officiel de lʼAOF, apprend quʼil 

doit se rendre à Paris à lʼinvitation du ministre de la France dʼOutre-Mer. 

Ce pèlerinage civil vers la métropole – inspiré des initiatives britanniques 

de lʼentre-deux-guerres – cherche à frapper lʼesprit et le regard des sujets 

musulmans de lʼempire en jouant sur le contraste entre « lʼâpre sécheresse 

et la rude aridité du Hedjaz » et la « douceur verdoyante de lʼIle-de-

France », véritable « récompense sur terre » : 

« Ce pèlerinage à Paris – écrira quelques années plus tard le chef de 

bataillon Fall –, qui succède chaque année à un autre pèlerinage, constitue 

à vrai dire une œuvre dʼune portée exceptionnelle […]. Les pèlerins 

brusquement conduits dans la capitale de lʼUnion française, après un 

séjour très dur en Arabie, ne peuvent manquer dʼêtre favorablement 

impressionnés par la beauté du paysage, la majesté des monuments, 

lʼamabilité des habitants dont lʼaccueil courtois et sympathique contraste 

singulièrement avec la rudesse du Hedjaz et les mœurs par trop 

mercantiles et intéressées des Saoudiens. De tels contacts sont à 

développer et à multiplier dans dʼautres secteurs de nos populations. Pour 

nos pèlerins, les enseignements tirés ont une grande signification. » 

Abduh Salam Kané ne manque pas de signaler lʼintérêt porté par les 

pèlerins au musée des Colonies, et, point dʼorgue de cette visite organisée, 

la visite du château de Versailles, dont lʼaile du midi abrite lʼAssemblée de 

lʼUnion française15. 

C. Quand les élites musulmanes se désolidarisent des 

pèlerinages dʼempire 

La France nʼest pas la seule nation européenne à relancer le modèle des 

pèlerinages organisés. Dès 1946 en effet, craignant que les restrictions 

navales ne débouchent sur des revendications plus politiques, le 

gouvernement de lʼInde a pris soin dʼaffréter à la dernière minute le 

paquebot SS Shirala pour les pèlerins déboutés ainsi que deux avions de 
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lʼIndian National Airways destinés aux notables. Ces facilités de 

transport permettent aux Indiens de redevenir la première nation invitée 

à la maison dʼAllah16. Mais elles génèrent en retour plus de critiques que 

de compliments. La mauvaise gestion des trajets de retour est ainsi 

directement mise en cause et le vice-consul indien accusé de corruption17. 

La légation de Djeddah reproche quant à elle à lʼadministration de Delhi 

de se désintéresser du sort des pèlerins en refusant dʼexiger de la Mogul 

Line quʼelle affrète les mêmes navires à lʼaller comme au retour. Il nʼest 

pas jusquʼaux autorités sanitaires de Londres qui ne remettent en cause 

cette organisation. Ainsi, en 1945, pas moins de deux mille pèlerins indiens 

seraient entrés au Hedjaz sans vaccins, et lʼabsence dʼune mission 

médicale propre au pèlerinage indien se fait cruellement ressentir18. Après 

les baisses de tarif consenties en période de guerre, le rétablissement des 

droits de pèlerinage donne lieu à de nombreuses réclamations de la part 

des pèlerins indiens, au même titre que les prix élevés pratiqués par les 

commerçants.  

Face à ces critiques, les autorités britanniques nʼont dʼautre choix que 

dʼautoriser en 1946 la Ligue musulmane à envoyer au Hedjaz une 

délégation présidée par Muhammad Abdul Aleem Siddiqi afin de débattre 

directement des conditions du ḥajj avec les Saoudiens. Au cours dʼun 

entretien animé, le chef de la délégation indienne demande à Ibn Sa῾ūd de 

justifier, Coran à lʼappui, lʼexistence de droits de pèlerinage aussi élevés. 

Des membres de la délégation proposent même de substituer au système 

existant des contributions volontaires des différents États musulmans. 

Cʼen est trop pour Ibn Sa῾ūd, prompt à voir dans cette suggestion le retour 

du projet dʼinternationalisation des Lieux saints. Les pourparlers tournent 

court, au grand dam du consul Clarke, très critique à lʼégard de ces Indiens 

qui, selon ses propres termes, « auraient dû épargner leur respiration à 

rafraîchir leur curry19 ». À la fin de lʼannée, cʼest au tour dʼun 

fonctionnaire indien dʼêtre dépêché pour examiner la question délicate du 

change. Toutefois, loin de faire lʼéloge du ḥajj colonial, le ton adopté par 

A. D. Azhar dans son rapport est ouvertement nationaliste. Il estime en 

effet quʼau Hedjaz les Indiens subissent des discriminations plus fortes 

que celles des autres nations, notamment lʼÉgypte qui, selon lui, serait 

plus respectée car elle dispose de davantage de moyens – une délégation 

sanitaire très fournie, une hôtellerie ouverte à tous les pèlerins pauvres 

sans distinction de nationalité – et surtout dʼun chargé dʼaffaires 
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« agissant de manière indépendante ». Ainsi recommande-t-il notamment 

que la question du change soit directement gérée par une agence 

musulmane basée à Djeddah et qui achèterait des riyals hors saison pour 

garantir un change favorable aux pèlerins les plus modestes20. 

Au même moment, les Hollandais sont eux aussi confrontés à une montée 

des revendications indépendantistes qui les contraint à renforcer le 

contrôle politique sur le ḥajj. Ce nʼest pourtant pas faute, dans un premier 

temps, dʼavoir cherché à déléguer lʼorganisation du pèlerinage indonésien 

à des comités locaux établis dans chaque port, à lʼinstar des Haj 

Committees indiens. Cependant, dans un contexte marqué par la 

déclaration dʼindépendance de Soekarno en 1945, la propagande exercée 

par lʼOrganisation de lʼindépendance indonésienne basée à Djeddah 

conduit les autorités de Djakarta à dépêcher dès 1947 une mission officielle 

dirigée par un amīr al-ḥajj afin dʼencadrer le voyage des 4 000 pèlerins 

indonésiens et dʼempêcher tout contact avec les mouvements 

nationalistes. Au même moment en effet, le représentant de la République 

indonésienne au Caire a projeté de prendre la tête dʼun convoi de 

pèlerinage afin de faire reconnaître lʼindépendance de son gouvernement 

par Ibn Sa῾ūd. Toutefois, faute de navire disponible, les Indonésiens du 

Caire doivent se contenter dʼenvoyer une mission de bons offices 

composée de quatre membres21. La situation est délicate à gérer pour le 

souverain wahhabite. Dʼun côté, il entend maintenir sa ligne consistant à 

ne pas politiser le ḥajj. Aussi refuse-t-il dʼaccueillir dans son royaume une 

représentation permanente de la République indonésienne, initiative quʼil 

juge prématurée. Dʼun autre côté, pressé par ses conseillers Ibn Sa῾ūd sait 

quʼil doit donner des gages de solidarité musulmane à la mission 

indonésienne. Ainsi, le 22 novembre 1947, à lʼissue du pèlerinage, la 

République indonésienne est-elle officiellement reconnue par le royaume 

dʼArabie Saoudite22.  

Les Britanniques redoutent alors un effet dʼentraînement de cette 

reconnaissance sur leur pèlerinage malais, dʼautant que celui-ci, après les 

restrictions de la guerre, connaît une explosion avec près de 4 000 

demandes de passeports23. Chaque candidat au pèlerinage est alors tenu, 

après avoir subi un examen médical et les vaccinations dʼusage, de 

demander son passeport de pèlerinage au district officer de sa résidence 

ainsi que des traveller cheques auprès dʼune banque agréée. Les contrôles 
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sont également renforcés depuis les principaux ports malais où les pèlerins 

ne peuvent retirer leurs billets pour Djeddah sans avoir préalablement fait 

viser leur passeport. Depuis la fin de la guerre, une tension croissante sʼest 

instaurée entre le gouvernement britannique et les élites musulmanes de 

Malaisie, qui culmine dans les émeutes de lʼannée 1951 à Singapour. Les 

Britanniques renforcent alors leur surveillance sur les pèlerins en même 

temps quʼils aspirent à promouvoir le pèlerinage comme un « signe 

distinctif de lʼidentité musulmane malaise » afin de tenter dʼisoler la 

fédération malaise des influences de lʼIndonésie voisine. Dans ces 

circonstances, lʼorganisation du ḥajj fait lʼobjet dʼune attention soutenue. 

Un commissaire du pèlerinage malais est nommé avec des fonctions 

proches de celles dʼun amīr al-ḥajj, tandis que lʼorganisation à lʼéchelle de 

lʼensemble de la fédération, de Singapour et du Nord-Bornéo, est 

coordonnée par un Malay pilgrimage control officer placé, à partir de 

1952, à la tête dʼun Département du Pèlerinage. 

Ce nouvel investissement des puissances coloniales dans lʼorganisation du 

ḥajj montre pourtant rapidement ses limites. Lors du pèlerinage français 

de 1946, Abduh Salam Kané est le témoin de la ferveur des jeunes 

nationalistes marocains pendant le voyage en chemin de fer, organisé par 

lʼagence Cook entre Casablanca et le port dʼAlger où mouille lʼAthos II. À 

lʼarrivée à Bizerte, la fièvre politique monte dʼun cran ; le navire est rallié 

par plusieurs embarcations de jeunes musulmans arborant des drapeaux 

tunisiens. Venus saluer les pèlerins, ils sont applaudis et acclamés par une 

cinquantaine dʼAlgériens et de Marocains qui entonnent lʼhymne égyptien 

et poussent des cris tels que « Vive la Tunisie indépendante ! Vive Moncef 

Bey ! Vive la Liberté ! », bientôt repris par les quelque 2 500 Tunisiens 

présents sur les quais. Dans la foule, on compte plusieurs nationalistes 

comme Salah Ben Youssef ou encore Ahmed et Farid Bourguiba, frères du 

leader exilé. Des scouts musulmans entament lʼhymne du parti Néo-

Destour dont une trentaine de membres réussissent à forcer les barrières 

de sécurité. Le service dʼordre est rapidement débordé et le commandant 

de lʼAthos II doit suspendre les opérations dʼembarquement. Il nʼest pas 

jusquʼà la composition de la délégation tunisienne elle-même qui ait 

échappé au contrôle vigilant des autorités de la Résidence. Beaucoup 

dʼentre eux seraient en effet de fervents nationalistes, à commencer par le 

porteur de la ṣurra, Si Chaddly Ennifer, professeur à la Zitouna, porteur 

dʼune lettre personnelle du bey à Ibn Sa῾ūd où celui-ci est décrit comme le 
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« pilier de la communauté musulmane, protecteur de la Qibla, objet de 

lʼespoir des peuples arabes et facteur de leur unité24 ». Lʼescale au Caire 

fait quant à elle lʼobjet dʼune vigilance particulière afin dʼempêcher Habib 

Bourguiba – refugié dans la capitale égyptienne afin dʼobtenir le soutien 

militaire de la Ligue arabe à la cause tunisienne – de se mettre en contact 

avec les pèlerins25.  

Par ailleurs, contrairement à lʼimage de cohésion et de solidarité affichée 

par la propagande coloniale, lʼharmonie est en réalité loin de régner entre 

les différents passagers de lʼAthos II. Abduh Salam Kané vit difficilement 

les discriminations dont sont victimes les Sénégalais pendant la traversée. 

Il en va de même au Hedjaz où ils ont été systématiquement écartés des 

cérémonies officielles26. Il sʼagirait, selon lui, de représailles orchestrées 

par les fonctionnaires syriens du royaume après la participation des 

tirailleurs sénégalais à la répression syrienne de mai 1945. Dans les Lieux 

saints en effet, tandis que Syriens et Libanais nouvellement indépendants 

critiquent ouvertement les méthodes de lʼancienne puissance mandataire, 

plusieurs Tunisiens et Marocains assistent aux réunions organisées par les 

Frères musulmans au cours desquelles ḥ asan al-Bannā, le chef de la 

confrérie, se pose en porte-parole de lʼUnion arabe et du Comité de 

défense de lʼAfrique du Nord. Un contrôleur civil de Tunisie se demande 

même si ce mouvement « nʼest pas appelé à prendre pied et à sʼétendre, 

dans un avenir proche, dans notre Afrique du Nord27 ». On soupçonne 

dʼailleurs un certain nombre de pèlerins tunisiens dʼêtre revenus du ḥajj 

avec des tracts indépendantistes, tandis que plusieurs membres de la 

délégation sont accueillis à leur retour du pèlerinage par une foule 

imposante, des enfants portant des drapeaux tunisiens, au son de lʼhymne 

destourien et des chants religieux des confréries28. 

Tirant parti de lʼéchec du premier pèlerinage de lʼUnion française, les 

autorités françaises dʼAfrique du Nord ne vont avoir de cesse de renforcer 

leur dispositif de surveillance. En 1947, afin dʼéviter tout nouveau 

débordement, le service dʼordre du port de Bizerte est renforcé et les 

candidats au pèlerinage désormais triés sur le volet. Cette sélection des 

candidatures aurait ainsi permis, aux dires dʼun fonctionnaire du 

protectorat, dʼéquilibrer les tendances nationalistes et loyalistes à bord. 

Aussi, si le commissaire général du gouvernement pour le pèlerinage de 

1948 se plaint, au départ de Casablanca, de ce que lʼenvahissement des 
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quais par les familles des pèlerins aurait nui « à la dignité du cérémonial 

militaire qui entoure traditionnellement ces opérations », il se félicite en 

revanche quʼà bord « rarement sans doute les pèlerins ont montré plus 

grande torpeur religieuse et politique que cette année ». Tout juste 

quelques Algériens ont-ils entonné le Chant de la libération de Messali 

Hadj ; quant aux rumeurs relatives à une insurrection en Algérie, elles ont 

été démenties par les bulletins dʼinformation transmis quotidiennement 

depuis lʼAfrique du Nord29. Cette même année dʼailleurs, Habib 

Bourguiba a quitté Le Caire après avoir reproché à la Ligue arabe sa 

docilité à lʼégard de la France30. Et, bien que des rumeurs en provenance 

de lʼambassade américaine de Djeddah aient affirmé le contraire, 

Bourguiba renonce à participer au ḥajj. 

Il est alors fréquent de voir les commissaires du gouvernement européens 

opposer dans leurs rapports la loyauté des pèlerins de lʼAOF, fiers de leur 

nouvelle qualité de citoyen de lʼUnion française, au caractère frondeur et 

comploteur des Tunisiens et Marocains, qui refuseraient dʼapparaître en 

compagnie des représentants de la France. Ces incompatibilités de 

caractère sont ainsi mises en exergue par les fonctionnaires du ministère 

de la France dʼOutre-mer qui nʼont de cesse de plaider en faveur dʼune 

organisation séparée du ḥajj afin de préserver lʼ« islam noir » des effets 

prétendument nocifs du panarabisme.  

Les pèlerins de lʼAOF sont pourtant loin de se montrer satisfaits de ces 

nouvelles conditions de voyage. À Dakar, par exemple, une Association des 

pèlerins du Sénégal est créée afin de protester contre la centralisation de 

lʼorganisation du ḥajj à Paris, en totale contradiction, selon elle, avec 

lʼesprit de lʼUnion Française. Ces revendications sont relayées par les 

confréries religieuses comme la Tījāniyya, mais également par les 

nouvelles élites politiques. En août 1948, lʼAssociation des pèlerins 

musulmans critique la réduction de moitié des places réservées aux 

pèlerins de lʼAOF. Cette plainte transite par le conseil général du Sénégal 

et par lʼassemblée de lʼUnion française sous la forme dʼune question écrite 

au ministère de la France dʼoutre-mer. Au même moment, une délégation 

de pèlerins de lʼAOF est reçue à Matignon, tandis quʼau Sénégal, plusieurs 

marabouts mourides se rendent au haut-commissariat pour se faire lʼécho 

du mécontentement des musulmans de la fédération sʼestimant 

désavantagés par rapport à leurs coreligionnaires dʼAfrique du Nord. Le 
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ministre de lʼOutre-Mer invoque la pénurie en devises étrangères pour 

justifier ces restrictions, mais décide finalement, pour libérer des places, 

dʼaffréter un avion supplémentaire depuis Dakar31. En 1949, cʼest au tour 

de Léopold Sédar Senghor, député du Sénégal, de sʼemparer de cette 

question dont il nʼhésite pas à souligner « lʼimportance majeure » : une 

grande émotion se serait en effet emparée des candidats au pèlerinage à 

lʼannonce des 87 places réservées cette année-là pour le seul Sénégal, alors 

que le nombre des inscriptions avoisinerait le millier.  

LʼAlgérie nʼest pas en reste. En septembre 1947, des conseillers généraux 

musulmans de Constantine protestent contre les difficultés rencontrées 

par les pèlerins de leur circonscription pour se procurer des devises32. 

Dans sa séance du 30 décembre 1948, la nouvelle Assemblée algérienne, 

créée en vertu du Statut de 194733, débat de la question de la liberté du 

pèlerinage. Plusieurs élus musulmans y formulent le vœu que lʼAlgérie 

organise elle-même à lʼavenir son pèlerinage, indépendamment des autres 

territoires34. Quant à la Société des habous, réunie à Tunis du 17 au 19 avril 

1949, elle défend le principe de liberté du pèlerinage tout en insistant pour 

quʼun second navire soit mis cette année à la disposition des pèlerins35.  

Cette même année 1949, Kateb Yacine, journaliste à Alger républicain, 

sʼembarque à bord dʼun paquebot au nom évocateur – le Providence – qui, 

aux dires dʼun contrôleur civil, « traduit la sollicitude du Gouvernement à 

lʼégard des pèlerins36 ». Le journaliste algérien se livre alors à un véritable 

réquisitoire contre la gestion coloniale du ḥajj 37. Il dénonce « lʼhypocrisie 

initiale », les « mensonges administratifs » consistant à faire croire à tout 

musulman quʼil peut partir en pèlerinage, alors que la priorité de 

lʼadministration vise dʼabord à écarter les pèlerins du peuple pour leur 

préférer des pèlerins plus « représentatifs » choisis chez les notables. Aux 

pèlerins pauvres qui ont économisé toute leur vie pour sʼoffrir ce voyage, 

lʼadministration préférerait ainsi des ḥājjī confirmés dont certains en sont 

à leur vingt-deuxième pèlerinage. Kateb sʼen prend ensuite à ce 

« pèlerinage dirigé » qui consiste, une fois à bord, à faire surveiller les 

pèlerins ordinaires par des « pèlerins indicateurs » recrutés parmi des 

anciens caïds, des hauts fonctionnaires des services préfectoraux ou des 

chefs de confrérie : 

« Ils sont là pour enquêter sur le passé et les intentions des pèlerins, pour 

guider les recherches de la police, pour espionner la vie du bord. Et 
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malheur à celui qui ne baiserait pas leurs épaules de roitelets 

campagnards38. » 

Le journaliste critique la mauvaise organisation qui préside au voyage à 

La Mecque, la nourriture fade et avariée proposée par la Société hôtelière, 

les propos racistes tenus par les représentants de lʼautorité, mais aussi 

lʼabsence de protection dont souffrent les pèlerins face à la brutalité du 

service dʼordre saoudien. Il sʼinsurge également contre la propagande 

officielle consistant à dépolitiser le ḥajj, à en neutraliser les vertus 

mobilisatrices : 

« Ils nous répètent à tout moment quʼun hadj ne doit pas participer à la 

vie publique, quʼil doit même “cesser dʼêtre du monde”, cela afin de nous 

éloigner de toute activité politique, de tout sentiment national, de toute 

velléité de résistance à lʼoppression39. » 

Cette dernière remarque fait écho aux propos du commissaire du 

gouvernement pour la Tunisie, Georges Desmeure, qui se félicite de 

lʼatmosphère pieuse instaurée pendant le voyage, où les pèlerins se 

seraient montrés « dociles et discrets », « sʼobservant réciproquement 

avec méfiance »40. Ainsi, pour Kateb Yacine – favorable, à lʼinstar de 

lʼAssociation des oulémas algériens, à la liberté religieuse ainsi quʼà une 

stricte séparation du culte musulman et de lʼÉtat –, le pèlerinage encadré 

apparaît de plus en plus contesté par les pèlerins. Une certaine solidarité 

se serait même manifestée à bord lorsque, à lʼoccasion dʼun thé offert à 

tous les passagers, le président de la délégation marocaine, Abdessalem 

El-Fassi, aurait évoqué lʼamitié qui régnait entre pèlerins africains sans un 

mot de remerciement pour le Résident général du Maroc et les délégués 

algériens41. À lʼencontre du gouvernement général de lʼAlgérie qui, depuis 

plus dʼun siècle, « sʼévertue à sʼemparer de lʼislam », Kateb voit en effet 

dans le ḥajj un « rassemblement dʼhommes du peuple » liés les uns aux 

autres « par une souffrance commune depuis que les pays dʼIslam ont subi 

à leur tour lʼassaut dʼun régime qui les a si durement frappés dans leurs 

traditions les plus chères ». Il décrit en des termes évocateurs les espoirs 

que chaque pèlerin place dans le ḥajj : 

« Pour lui, ce départ est le moyen de laisser en arrière pour quelques jours 

le cauchemar de la servitude. Ce quʼil cherche sur les traces du Prophète, 

à la source de lʼépopée qui reste sa fierté, cʼest la fraternité des peuples nés 

au même berceau, opprimés par les mêmes régimes42. » 
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Cʼest précisément le mythe de cette « fraternité des peuples » que les 

administrateurs coloniaux écornent dans leurs rapports lorsquʼils 

dénoncent la brutalité des méthodes quarantenaires égyptiennes ou celles 

de la police saoudienne. La même crainte de la « contagion panarabe » 

motive également les gouverneurs de lʼAOF et leurs commissaires du 

gouvernement à demander périodiquement au Quai dʼOrsay le droit 

dʼaffréter un navire propre à lʼAfrique subsaharienne43. À lʼissue du 

pèlerinage de 1950, le gouverneur général de lʼAOF nʼa-t-il pas été informé 

que les Maures auraient rapporté de leur voyage une « véritable fringale 

de modernisation », « des grands projets sur lʼavenir dʼune Mauritanie 

traitée par la France comme le Maroc44 » ? 

II. La reconnaissance de la liberté du pèlerinage en Afrique et 

ses conséquences 

Conséquence de cette avalanche de critiques, une revendication de liberté 

et dʼautonomie traverse alors lʼempire français. En juin 1950, lʼAssemblée 

de lʼUnion française adopte une résolution reconnaissant que « dans 

lʼavenir les musulmans [pourront]eux-mêmes organiser leur pèlerinage 

en limitant les mesures administratives aux contrôles de sécurité maritime 

des passeports et de la santé45 ». Si elle nʼa pas de conséquence juridique 

directe, cette déclaration de principe nʼen a pas moins une portée 

symbolique réelle puisquʼelle revient à reconnaître à la fois lʼautonomie de 

chaque colonie en matière dʼorganisation du ḥajj comme lʼexistence dʼune 

offre privée alternative aux pèlerinages officiels, lesquels sont maintenus 

envers et contre tout pour des raisons aussi bien socio-économiques 

– contrôler la hausse des prix – que politiques. Conflictuelle en Afrique du 

Nord, cette nouvelle liberté va contribuer, en Afrique subsaharienne, à 

jeter la lumière sur lʼexistence de réseaux de solidarité qui ne manquent 

pas dʼinquiéter les autorités françaises comme britanniques. 

A. En Afrique du Nord : le contournement de lʼorganisation 

officielle  

Malgré cette reconnaissance de la liberté de pèlerinage, le principe dʼun 

pèlerinage organisé par la puissance publique nʼa pas disparu pour autant. 

Au début de la décennie 1950, une proposition de loi est même déposée en 

ce sens à lʼAssemblée nationale par Saïd Mohamed Shaikh, un élu 

comorien apparenté à lʼUDSR. Le député se fait le porte-parole de tous les 

pèlerins de condition modeste qui, après avoir économisé toute leur vie le 
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prix du voyage, nʼont pu réaliser leur vœu le plus cher en raison de leur 

grand âge et de lʼinsuffisance de moyens de transport, alors 

« quʼactuellement notre économie et la rénovation de notre flotte, 

permettent plus dʼéquité, plus de justice ». Le pèlerinage des musulmans 

de lʼempire nʼétant plus limité par des questions de contingents de devises 

ou des restrictions de navires, il sʼagit par conséquent de prévoir « les 

moyens de transport suffisants et toutes dispositions utiles dʼurgence pour 

permettre aux musulmans dʼAfrique du Nord, de lʼAOF, de lʼAEF, de 

Madagascar, des Comores, de la Réunion, et de la Côte française des 

Somalis de se rendre annuellement en pèlerinage à La Mecque46 ». Cette 

disposition, inspirée par lʼéquité sociale, déplaît au ministère de la France 

dʼoutre-mer qui se fait le relais des demandées répétées des gouverneurs 

des fédérations africaines en faveur dʼun ḥajj décentralisé et indépendant 

des pèlerinages dʼAfrique du Nord. Il obtient gain de cause sur ce dernier 

point – lʼinstruction des différentes demandes sera bien effectuée par 

territoire – sans empêcher pour autant lʼadoption de la loi le 22 août 

195047. 

Le maintien dʼun ḥajj organisé par les autorités françaises ne va cependant 

pas sans susciter des contestations et des tentatives de contournement en 

Afrique du Nord. À commencer par la Tunisie dont le gouvernement du 

bey affiche une opposition croissante au principe des pèlerinages 

organisés dans le cadre du protectorat48. Théoriquement contraint 

dʼadopter un arrêté dʼapplication restrictif nʼautorisant les départs en 

pèlerinage quʼà bord des navires ou avions mis à disposition par la 

France49, le gouvernement tunisien choisit de contrevenir à cette 

obligation en agréant des compagnies aériennes étrangères, telle la 

compagnie américaine TransWorld Airlines (TWA)50. À cet effet, il 

sʼappuie sur la modicité des prix proposés par cette dernière, comparés à 

ceux des compagnies nationales, Air France ou la toute nouvelle 

compagnie Tunis Air. Par ailleurs, le 1er août 1950, la Résidence générale 

soumet au Quai dʼOrsay une demande émanant de secrétaire particulier 

du bey, le général Tayeb El-Haddad, en faveur de lʼattribution dʼun 

passeport collectif pour 31 pèlerins souhaitant se rendre en avion dans les 

Lieux saints grâce à la compagnie American Express. La Résidence fait 

part au Quai dʼOrsay de son opposition à ce pèlerinage non officiel mais, 

contre toute attente, ce dernier – dans le contexte de détente relative 

provoqué par le discours de Thionville51 – lui répond quʼil ne formule 
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aucune objection. Cette ouverture ne suffit cependant pas à dissuader les 

Tunisiens de mettre en place, en août 1951, un contre-pèlerinage en 

autobus à travers la Libye nouvellement indépendante. Ce voyage est 

organisé conjointement par la société tunisienne dite de Tourisme et de 

voyages internationaux (TVI) créée par le général El-Haddad, des sociétés 

de transport égyptiennes ainsi que par lʼAmerican Express qui accorde 

aux pèlerins des facilités de devises afin de contourner les restrictions en 

vigueur. Qualifiée de « victoire patriotique » par ses promoteurs, cette 

opération est couronnée de succès puisquʼune majorité de pèlerins ont 

choisi, cette année-là, la voie terrestre52 : 

« Le départ de Tunis du convoi – souligne alors le résident général – et son 

passage à Sousse, Sfax et Gabès ont donné lieu de la part des musulmans 

à des manifestations dʼenthousiasme qui ont fourni lʼoccasion à des 

nationalistes de Sousse de pousser des cris en lʼhonneur de Bourguiba et 

de ben Youssef, et contre le colonialisme53. » 

Lʼaffaire ne devait pas en rester là. En 1952, le Premier ministre tunisien 

fait savoir à la Résidence quʼil nʼy a pas lieu de réserver de places pour le 

transport maritime des pèlerins tunisiens. Placé devant le fait accompli, le 

résident général ne peut que constater que « la suppression de lʼescale de 

lʼAthos II à Tunis a eu pour effet de diminuer assez sensiblement les 

possibilités de contrôle des autorités françaises sur le pèlerinage » mais 

encore que « lʼinstitution de la liberté en matière de pèlerinage a […] 

conduit en fait à lʼéviction des entreprises françaises en ce domaine 

dʼactivité »54. Lʼannée suivante, la Résidence nʼhésite plus à parler dʼune 

tentative de boycott du pèlerinage officiel. Cet acte de résistance sʼinscrit 

dans le vaste mouvement de désobéissance civique que connaît alors la 

Tunisie et qui culmine avec le boycott des élections municipales à Tunis en 

1953. Cette année-là, 638 pèlerins sur 731 ont ainsi emprunté la voie de 

terre, contraignant la Résidence à annuler son pèlerinage officiel. 

En Algérie, un arrêté du gouverneur général du 17 juin 1952 supprime les 

derniers obstacles à la liberté du pèlerinage, provoquant un essor sans 

précédent de la voie terrestre. En 1953, ils sont ainsi 2 400 pèlerins à 

lʼemprunter, soit près des trois quarts des effectifs recensés. Plutôt quʼun 

échec du pèlerinage officiel par voie de mer, le gouverneur général préfère 

y voir un effet de la « mentalité orientale ». Aux « entités lointaines et 

anonymes » que sont les compagnies maritimes, les candidats au 
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pèlerinage auraient ainsi préféré les contacts directs avec de petits 

transporteurs privés ; aux prix fixes de lʼadministration, le marchandage 

qui permet à ces transporteurs dʼaccorder des rabais. En effet, 

« La rigidité du prix fixe des grandes compagnies de navigation ne permet 

pas la discussion chère à la dialectique orientale55. » 

Plus généralement, ce voyage en voiture est lʼoccasion pour les pèlerins de 

renouer avec le ḥajj traditionnel, puisque les pèlerins sont hébergés et 

nourris dans des mosquées et zaouïas qui les accueillent dans un geste de 

fraternité pieuse. On peut ainsi se demander sʼil ne faut pas voir dans ce 

succès la revanche dʼune certaine géographie mystique de lʼislam : 

« Enfin, il faut tenir compte aussi de la curiosité des musulmans pour tous 

ces pays dʼIslam quʼune propagande habile leur dépeint sous des aspects 

séduisants. Le facteur “nationalisme”, sans donner au terme son sens 

politique habituel, nʼest certainement pas étranger à ce désir de connaître 

des sociétés purement musulmanes. Lʼattrait mystique quʼexerce sur des 

gens pieux des villes comme Benghazi et Le Caire, capitales et hauts lieux 

de lʼIslam, influe encore sur le choix des pèlerins56. » 

En Afrique du Nord, la liberté de pèlerinage a provoqué une 

désorganisation de toute la chaîne des déplacements. En 1953, des 

transporteurs privés oublient dʼassurer la liaison entre Suez et Djeddah, 

contraignant le consul de Suez à réserver in extremis des passages, sans 

quoi beaucoup de pèlerins nʼauraient pu gagner le Hedjaz dans les temps. 

Lʼaffaire fait scandale. Elle est dénoncée par La République dʼAlger, 

organe de lʼUnion démocratique du manifeste algérien de Ferhat Abbas, 

puis portée devant lʼAssemblée dʼAlgérie. En réponse, lʼadministration 

française impose un agrément à chaque transporteur ainsi que la signature 

dʼun cahier des charges prévoyant un cautionnement et lʼobligation de 

justifier de places réservées auprès dʼune société de navigation assurant 

les liaisons en mer Rouge. Le succès de la voie terrestre nuit bien entendu 

aux intérêts des compagnies maritimes françaises. Le peu 

dʼempressement à sʼinscrire auprès de ces dernières et les nécessités de la 

guerre dʼIndochine conduisent ainsi la Compagnie des messageries 

maritimes à renoncer à deux reprises à affréter un paquebot.  

B. Lʼessor du pèlerinage subsaharien au cours  

de la décennie 1950 
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Dans les fédérations africaines, la liberté retrouvée du pèlerinage a 

dʼabord pour effet de stimuler lʼoffre privée. Pour répondre à la hausse des 

inscriptions, lʼagence Cook de Dakar est sollicitée en 1951 afin de réserver 

des places supplémentaires à bord dʼun bateau de ligne à destination de 

Marseille puis dʼAlexandrie et de Beyrouth, où un avion doit transporter 

les pèlerins à Djeddah. Presque tous les candidats au pèlerinage ont ainsi 

pu obtenir satisfaction. Certes, comme le reconnaît le commissaire du 

gouvernement de lʼAOF Bourgarel, ces pèlerins « libres » ont été mis au 

contact des nationalistes arabes lors des escales à Alexandrie et Beyrouth. 

Mais il salue en retour lʼefficacité des transporteurs privés qui ont su 

proposer aux pèlerins des prix forfaitaires et toutes sortes de facilités 

comme lʼorganisation dʼescapades touristiques. Et lʼadministrateur 

colonial de conclure quʼil nʼest désormais plus nécessaire dʼorganiser de 

pèlerinages officiels à grand renfort de délégués, de missions médicales et 

de commissaires du gouvernement57. Comme en Tunisie, le pèlerinage 

libre a eu très vite raison du pèlerinage organisé. Lors du ḥajj de 1952, le 

faible nombre de pèlerins officiellement inscrits – 526 pour lʼAOF et 90 

pour lʼAEF – contraste avec le total des pèlerins de ces deux fédérations – 

respectivement 2 200 et 1 400 pèlerins – présents au Hedjaz. Quant au 

gouverneur de la Côte française des Somalis, il estime, en cette année 1952, 

que lʼintervention de la commission interministérielle dans lʼorganisation 

du ḥajj djiboutien ne se justifie plus, en raison tant du petit nombre de 

pèlerins concernés que de la proximité des Lieux saints et des spécificités 

du trafic maritime en mer Rouge58. 

Cette liberté retrouvée du pèlerinage a également pour conséquence 

dʼamplifier les flux migratoires en direction du Soudan anglo-égyptien. 

Estimés à environ cent mille en 1945, les résidents ouest-africains au 

Soudan sont près dʼun demi-million dix ans plus tard. En 1949, le senior 

resident Niven est mandaté par le gouverneur de la colonie du Nigeria 

pour accompagner les pèlerins des provinces musulmanes du Nord 

jusquʼà Khartoum. Il estime alors que, parmi les pèlerins africains 

considérés comme « clandestins » – ceux ayant délibérément contourné 

la réglementation coloniale en matière sanitaire et administrative – plus 

des trois-quarts seraient originaires du Nigeria. Il sʼen ouvre auprès des 

principaux chefs nigérians, tels le Shehu de Bornou et les émirs de 

Gwandu, Kano et Katsina, pour arriver à la conclusion que cʼest 

lʼaugmentation des droits au départ du ḥajj, conséquence de la nouvelle 
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réglementation, qui serait la cause principale de la recrudescence de ce 

pèlerinage clandestin. Ces frais seraient, selon lui, hors de portée de la 

bourse dʼun paysan nigérian. Niven recommande alors de laisser une plus 

grande autonomie aux États du Nord dans lʼorganisation de leur 

pèlerinage. Fidèle aux préceptes de lʼancien gouverneur Lord Lugard, il 

suggère dʼassocier plus largement les chefs musulmans de ces provinces à 

lʼorganisation du ḥajj et de faciliter leur départ en pèlerinage. Convaincu 

quʼil nʼappartient pas à des gouvernements chrétiens de traiter de ces 

questions, Niven considère que cette initiative serait du meilleur effet 

puisquʼelle permettrait aux musulmans du Nigeria dʼévoquer directement 

avec Ibn Sa῾ūd la question litigieuse des droits payés au Hedjaz59. Lʼaffaire 

porte ses fruits. En 1952, le gouvernement saoudien supprime les taxes de 

pèlerinage, donnant ainsi un encouragement sans précédent aux 

pèlerinages dʼAfrique francophone et anglophone : les Takruris 

enregistrent alors une progression de près de 400 %, passant de 1 715 à 

7 377, tandis que lʼon compte 9 233 ressortissants du Soudan anglais 

contre 5 535 lʼannée précédente60. 

Carte 4 — Origine géographique des pèlerins débarqués à 

Djeddah en 1953 

 

Télécharger l’image (.jpg) 

46 / 57

https://books.openedition.org/psorbonne/39452#ftn59
https://books.openedition.org/psorbonne/39452#ftn60
https://books.openedition.org/psorbonne/file/39452/tei/img-3.jpg/download


Ces préoccupations correspondent à une attente forte des pèlerins 

africains. En 1953, lʼAssemblée des provinces du Nord émet ainsi le vœu 

quʼune Maison des pèlerins nigérians soit créée à La Mecque mais aussi 

quʼun commissaire musulman du pèlerinage soit désigné chaque année 

pour assister les pèlerins, à lʼinstar du pilgrims officer malais61. À ce projet 

quʼelles qualifient de « grandiose », les autorités britanniques préfèrent 

lʼenvoi dʼune commission dʼenquête, composée de notables, et chargée 

dʼexaminer les plaintes des pèlerins nigérians62. Cʼest chose faite en mars 

1955 avec le départ pour les Lieux saints de deux éminentes personnalités 

du Nord Nigeria : Ahmadu Bello, Sardaouna de Sokoto et Premier ministre 

du conseil exécutif des provinces musulmanes, et lʼémir de Kano 

Muḥ ammad Sanūsī. Le Foreign Office demande à son représentant au 

Hedjaz dʼassister étroitement ces pèlerins qui auraient montré récemment 

« certains signes qui pourraient être interprétés comme symptomatiques 

de sentiments antibritanniques63 ». Sur place, les délégués rencontrent un 

représentant du ministère saoudien des Affaires étrangères, le gouverneur 

de Djeddah et le directeur de lʼadministration du pèlerinage, à qui ils 

exposent leurs griefs relatifs aux tarifs élevés pratiqués en Terre Sainte, à 

commencer par les honoraires des muṭawwifūn et les frais de transport 

intérieurs. Faute dʼobtenir gain de cause, la mission nʼen formule pas 

moins trois propositions pour améliorer lʼorganisation, sur une base 

« nationale », du ḥajj nigérian : la nomination chaque année de trois 

agents de liaison, lʼenvoi dʼune mission médicale ainsi que lʼouverture 

dʼun Bureau du Nigeria rattaché à lʼambassade britannique pendant la 

saison du pèlerinage. 

La reconnaissance de la liberté et de lʼautonomie du pèlerinage en Afrique 

subsaharienne comporte cependant une autre conséquence, plus 

dérangeante pour les empires coloniaux, celle de renforcer les réseaux de 

solidarité religieuse existant et dʼaccélérer la diffusion du wahhabisme en 

Afrique de lʼOuest. 

C. Réseaux de pèlerinage et diffusion du wahhabisme en 

Afrique subsaharienne 

Chargé en 1946 dʼencadrer le pèlerinage par voie de terre des pèlerins des 

deux fédérations africaines, le capitaine Brouin a pris le soin de relever les 

itinéraires et les réseaux dʼaccueil des pèlerins tout au long de leur périple. 

Selon lui, les pèlerins sénégalais de la région du Fouta-Touro 
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retrouveraient, au Nigeria comme au Soudan anglo-égyptien, des « frères 

de race », descendants des compagnons dʼAhmadou Seck, fils dʼEl Hadj 

ʼUmar, et qui entreprirent leur hijra vers lʼOrient à la mort de ce dernier. 

Brouin rapporte dʼailleurs quʼun des logeurs rencontrés sur la route, un 

certain Abdoulayere, envisageait de construire à Médine un caravansérail 

réservé aux Takrouris et aurait déjà fait appel à la générosité de ses 

compatriotes64. 

Au Hedjaz, les Takrouris constituent une figure familière. Ils sont 

regroupés, à lʼintérieur des villes, dans des quartiers spécifiques : 

῾Adawiyya à Djeddah, Jerwāl à La Mecque ou encore le quartier de Bab 

Jibrāʾīl à Médine. Le délégué de lʼAOF pour 1946, Abduh Salam Kané, 

raconte ainsi comment, à Médine, cherchant à éviter les services 

rémunérés de son muzawwar, il a été hébergé gratuitement chez un 

compatriote, originaire comme lui de Matam au Sénégal. Il fait observer 

que la famille de ce dernier aurait quitté le village de Boungou en 1908 

pour venir sʼinstaller au Hedjaz à la suite dʼHachamiyou Alpha, petit-

neveu dʼal-Ḥ ājj ʼUmar et grand moqqadem de la Tījāniyya pour lʼAfrique 

de lʼOuest. Abduh Salam Kané relate également comment, après avoir 

appris la venue des pèlerins de lʼAOF, de nombreux compatriotes 

originaires du Sénégal, du Soudan français, de Mauritanie ou encore de 

Guinée seraient allés à leur rencontre65. 

Parmi les communautés africaines présentes au Hedjaz, les Haoussas du 

Niger et du Nigeria et les Mauritaniens – appelés « Chinguetti » au Moyen-

Orient, du nom de la localité de Šinqīṭ ī – sont les plus représentés. Les 

premiers comptent dans leurs rangs des marchands et artisans aisés, les 

seconds comprennent des hommes de science et des personnalités 

religieuses, à lʼinstar de lʼimam de Médine Mohamed El-Mokhtar Pould 

Avgal, ainsi que des fonctionnaires de condition plus modeste. Selon 

Brouin toujours, tous les cercles de Mauritanie seraient représentés au 

Hedjaz, essaimant jusquʼen Transjordanie, en Palestine ou en Égypte. 

Cette communauté maure connaîtrait dʼailleurs une augmentation 

constante66. Plus largement, chaque groupe ethnique se rassemble autour 

dʼun chef qui a le privilège de lʼancienneté : le šayḫ Amadou Roubouye, 

chef officiel des Kanembos et Foulatas, est ainsi installé au Hedjaz depuis 

1905 et Hadj Khassoum, chef des Haoussas, Djermas, Bambaras et Mossis 

depuis 1908. Dʼautres enfin se sont installés au Hedjaz pendant lʼentre-

48 / 57

https://books.openedition.org/psorbonne/39452#ftn64
https://books.openedition.org/psorbonne/39452#ftn65
https://books.openedition.org/psorbonne/39452#ftn66


deux-guerres tels Hadj Ali Samba NʼDiaye, chef des Peuls-Toucouleurs, 

présent depuis 1925, ou encore Oumdah Hassane Abdallah Idriss, chef des 

Tchadiens depuis 193567. Avant ou pendant le ḥajj, les ressortissants de 

chaque communauté ne manquent pas de leur rendre visite pour leur 

demander des conseils ou simplement le gîte et le couvert. Ces résidents 

permanents attirent en réalité assez peu lʼattention des autorités 

coloniales qui se reposent souvent sur les dynasties de muṭawwifūn 

comme les Bourkhane, originaires du Sénégal, qui cultivent désormais les 

relations les plus cordiales avec les différents consuls. 

Au même moment cependant, les autorités de lʼAOF et de lʼAEF 

commencent à pointer du doigt le risque que présente le pèlerinage dans 

la diffusion dʼun islam salafiste, assimilé par les autorités coloniales à une 

variante du panarabisme. Le capitaine Marcel Cardaire mentionne ainsi 

comment, en 1947, deux missions égyptiennes se sont rendues au 

Cameroun auprès du roi des Bamouns, et lʼont invité à se rendre à 

La Mecque. De retour du ḥajj, le roi aurait décidé de réformer 

lʼenseignement coranique dans son royaume, en multipliant les madrasas 

ainsi quʼen traduisant le Coran en bamoun68. Dʼautres provinces de 

lʼempire, notamment au Soudan français, sont touchées par ce 

mouvement de réforme, en grande partie impulsé depuis la prestigieuse 

université dʼal-Azhar. Il est vrai quʼen modernisant les infrastructures 

routières et les moyens de transport – en 1948, le pèlerinage officiel de 

lʼAEF se déroule en avion, formule qualifiée dʼ« idéale » par le chef du 

convoi Valton69–, les autorités coloniales ont favorisé la circulation de 

lʼinformation et des doctrines religieuses. En 1948, Cardaire relève que les 

discours dʼIbn Sa῾ūd auraient ainsi été relayés dans les quartiers 

musulmans de Douala, au Cameroun, quarante jours après avoir été 

prononcés et, trois jours plus tard, à Foumban, à 400 kilomètres de cette 

première localité70. Lʼannée suivante, le chef de convoi Blazeix évoque 

lʼintense propagande en faveur du ḥajj opérée par les guides saoudiens 

nʼhésitant pas à aller recruter les candidats au pèlerinage à domicile grâce 

à la compagnie dʼaviation Saudi Airlines71. 

En 1952, le capitaine Marcel Cardaire, responsable du Bureau des Affaires 

indigènes du Soudan, est désigné comme commissaire du gouvernement 

pour le pèlerinage de lʼAOF. Accompagné de plusieurs informateurs, sa 

mission consiste à identifier précisément les réseaux wahhabites et le rôle 
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joué, au sein de ces réseaux, par les ressortissants du Soudan français. 

Deux dʼentre eux, considérés comme des têtes de réseau, attirent plus 

particulièrement son attention. Il sʼagit tout dʼabord de ʼAbd al-Raḥ mān 

b. Yūsuf al-Ifrīqī al-Fafāwī, présent au Hedjaz depuis les années 193072. 

Originaire dʼAnsongo au Soudan, cʼest un savant respecté. Son école de 

Médine, la dār al-ḥadīṯ, serait fréquentée par quatre à cinq mille élèves 

dont de nombreux Mauritaniens et Soudanais. Sa réputation couvre toute 

lʼAOF, de la Mauritanie à la Côte dʼIvoire, où il dispose dʼun réseau 

important grâce à son acolyte Amadou Sylla, un ancien agent des chemins 

de fer ivoiriens, qui aurait la réputation de tenir des propos 

particulièrement virulents contre la présence française et la confrérie de la 

Tījāniyya. Proche du milieu des oulémas wahhabites, al-Ifrīqī enseigne la 

moitié de lʼannée le droit musulman à Riyad, où il ambitionne dʼattirer les 

étudiants dʼal-Azhar. Lʼautre grande figure est Muhammad Ali Ag Attaher, 

chef des Kel Antsar du Goundam, près de Tombouctou. Après avoir 

cherché à imposer la šarī῾a et lʼenseignement de la langue arabe dans le 

cercle de Goundam, cet ancien conseiller général du Soudan est parti en 

hégire au Hedjaz. Il est désormais une figure respectée chez les Maures et 

Touaregs dont il facilite le transit clandestin à travers le Soudan 

britannique. Son passeport français lui permettrait de circuler librement 

en Syrie, au Liban ainsi quʼau Soudan ou encore en Égypte, afin 

dʼencourager les Africains à venir étudier lʼislam véritable en Arabie et en 

Égypte. À lʼinstar de ʼAbd al-Wahhāb et de lʼémir Sa῾ūd au xviiie siècle, 

Muhammad Ali et al-Ifrīqī reproduisent, pour Cardaire, « la dualité 

perpétuelle en Islam du chef temporel et du chapelain, le premier 

soutenant de sa force et son prestige les concepts du second ». Au cœur 

des réseaux de propagande égypto-saoudiens, ils facilitent la venue en 

Terre sainte des étudiants dʼal-Azhar, tout comme ils recrutent pour la 

prestigieuse université des coreligionnaires venus accomplir leur 

pèlerinage, depuis lʼAfrique jusquʼau Pakistan73. Ainsi, à lʼoccasion du ḥajj 

de 1952, le capitaine Médina, chargé dʼaccompagner 90 musulmans de 

lʼAEF en pèlerinage, note quʼun jeune pèlerin manque à lʼappel à la fin du 

ḥajj : il aurait été confié aux soins du « cheikh Abderrahaman » en 

résidence à Médine. Constatant par ailleurs un regain de lʼislam en 

Oubangui, lʼofficier français propose de restreindre les départs en 

pèlerinage74. 
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Les Sénégalais commencent également à jouer un rôle important dans ce 

réseau. En 1951, Mahmoud Ba, un Toucouleur né dans le cercle de Matam, 

réussit à partir clandestinement en pèlerinage, accompagné dʼune 

vingtaine dʼétudiants. Cet enseignant borgne est soupçonné de servir de 

chaînon entre al-Ifrīqī et la communauté sénégalaise du Hedjaz. Revenu 

au Sénégal à la faveur du ḥajj de 1952, Mahmoud Ba repart pour le Hedjaz 

lʼannée suivante en compagnie de Thiam Daouda. Celui-ci sʼinstalle alors 

à La Mecque comme muṭawwif des Peuls et des Toucouleurs afin de briser 

le monopole du muṭawwif Bourkhane soutenu par la France. Des 

muṭawwifūn wahhabites dʼorigine africaine sont en effet soupçonnés de 

pourvoir au départ de nombreux propagandistes. Ces émissaires maures 

et sénégalais, ayant opté pour la nationalité saoudienne, disposeraient de 

comptes bancaires dans les colonies anglaises, à Khartoum au Soudan ou 

à Kano au Nigeria, où ils seraient chargés de recruter aussi bien des 

pèlerins que des étudiants pour les écoles saoudiennes ou lʼuniversité dʼal-

Azhar75. Ainsi en est-il, par exemple, dʼAhmed Mohamed al-Makki, né 

dʼun père originaire de lʼAOF mais de nationalité saoudienne, qui se serait 

fait passer pour indigent grâce à la recommandation du grand marabout 

Seydou Nourou Tall, pour rejoindre lʼAOF en 1952. 

Le wahhabisme enregistre alors de réels succès dans les fédérations 

africaines76. Cardaire en veut pour preuve la diffusion de codes hanbalites 

– lʼécole juridique de référence du wahhabisme – chez les pèlerins, afin de 

contrer le projet français de création dʼune école coranique à Boutilimit en 

Mauritanie. Il évoque également, de manière significative, le faible succès 

rencontré par le pèlerinage à la tombe dʼal-Tījānī à Fès, lors du retour du 

pèlerinage de 1952 où se serait rendu une poignée de Guinéens, Soudanais 

et Sénégalais, preuve, selon lui, du discours anti-confrérique véhiculé par 

le wahhabisme77. Le même phénomène est alors perceptible au Soudan 

britannique où les déplacements des chefs de confréries, à lʼinstar du šayḫ 

tījānī Hadj Seydou Nourou Tall, passent désormais inaperçus78. 

Au Soudan, ce réseau Est-Ouest croise un autre réseau, orienté Nord-Sud 

cette fois-ci. À Khartoum, El Hadj Ibrahim Vali, un Éburien porte-parole 

de la communauté de lʼAOF, dirige un centre dʼaccueil chargé dʼorienter 

les étudiants africains vers al-Azhar par la route du sud traversant la 

localité de Wādī ḥ alfā79. Plus au nord, à Šandī, le long de la voie ferrée de 

Khartoum au Caire, se trouve lʼun des plus importants missionnaires 
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wahhabites en Afrique. Il sʼagit de Muḥ ammad ῾Uṭ mān Ibrāhīm al-

Amawī. Il redistribue les fonds reçus envoyés dʼArabie Saoudite mais aussi 

dʼÉgypte et veille à faciliter les déplacements des étudiants de toute 

lʼAfrique subsaharienne vers al-Azhar80. En 1954, Cardaire pousse plus 

loin son investigation en menant directement lʼenquête à al-Azhar où il 

rencontre des étudiants dʼAfrique subsaharienne. 87 étudiants originaires 

de lʼAOF sont alors officiellement inscrits sur les registres consulaires, 

dont 34 originaires du seul Soudan français. La circulation entre la 

prestigieuse université et les colonies françaises est alors intense. 

Mahmoud Ba fait office dʼagent recruteur et il assure le lien entre ses 

anciens élèves, le recteur dʼal-Azhar et le ministre égyptien de 

lʼInstruction publique avec lesquels il est en relation continue81. 

D. La lutte contre la traite : réponse française au développement 

du ḥajj subsaharien 

Soucieuses de freiner ce mouvement en pleine expansion, les autorités 

françaises vont user de la rhétorique anti-esclavagiste. Selon elles, en effet, 

un lien existerait entre ces relais wahhabites dʼAfrique occidentale et la 

recrudescence de la traite. Depuis 1952, une lettre de lʼambassadeur 

Gueyraud a attiré lʼattention du Département sur les activités illicites de 

Muhammad Ali Ag Attaher. Lʼannée suivante, cʼest au tour de Mahmoud 

Ba lui-même dʼêtre soupçonné de se livrer à ce trafic, au même titre que 

dʼautres pseudo-missionnaires envoyés par des riches musulmans pour 

offrir le voyage à La Mecque à leurs coreligionnaires de lʼAOF Dans un 

rapport secret, le gouverneur général de lʼAOF révèle à son ministre de 

tutelle lʼépopée dʼAwad El-Djoud, un pèlerin originaire du cercle de 

Gourma Rharous au Soudan français, invité cinq ans auparavant par 

Muhammad Ali à lʼaccompagner aux Lieux saints. À lʼissue du ḥajj de 

1950, le chef touareg lʼaurait alors vendu comme esclave domestique à 

lʼémir ῾Abd Allāh, ministre de lʼIntérieur du gouvernement saoudien. 

Après avoir essuyé une réprimande, Awad El-Djoud aurait été envoyé trois 

ans plus tard au marché dʼesclaves de Djeddah, dʼoù il aurait alors réussi 

à échapper au nez et à la barbe de ses gardiens, avant de gagner le Soudan 

anglais en sʼembarquant clandestinement sur un navire82. Lʼaffaire 

sʼébruite et le témoignage dʼAwad est publié dans le numéro du 4 août 

1954 du journal de Dakar LʼAfrique nouvelle. Lʼaffaire gagne la 

métropole : le 25 juin 1955, Paris-Match révèle à la France entière les 
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aventures dʼAwad. Muhammad Ali y est une nouvelle fois accusé dʼavoir 

vendu jusquʼà 200 esclaves originaires de Tombouctou, chiffre hautement 

improbable au même titre que celui des 47 000 pèlerins ouest-africains 

réduits en esclavage cette année-là, avancé par une compagnie de 

transports routiers pour dissuader des clients potentiels de partir par leurs 

propres moyens83. Ces révélations sensationnelles stimulent lʼimaginaire 

des écrivains – tel Christian Bretagne, auteur de Nègres à vendre paru en 

juillet 1955 – et inspire certaines publications pour la jeunesse à lʼinstar 

du Journal de Tintin qui, à partir de 1956, publie des planches du futur 

album Coke en Stock paru deux ans plus tard et dont la traite clandestine 

à destination du Hedjaz constitue le cœur de lʼintrigue84. 

En 1955, le commandant Fall recense 31 cas dʼesclavages avérés au Hedjaz 

parmi les ressortissants français, dont un tiers serait des serviteurs de 

notables maures ou touaregs. Cette question est éminemment 

diplomatique. Certes, lʼesclavage est interdit au titre de la Déclaration 

universelle des droits de lʼHomme et son rédacteur, le Français René 

Cassin, sʼest ému de la persistance de ce phénomène, au même titre que le 

président américain Eisenhower. Mais tous les notables dʼArabie, écrit 

Fall, ont des esclaves comme domestiques, gardes du corps ou concubines. 

Il cite à titre dʼexemple le directeur de lʼadministration du pèlerinage 

dʼArabie Saoudite qui serait, selon lui, un ancien esclave sénégalais85. 

Ainsi, lʼambassadeur de Djeddah et le capitaine Cardaire, commissaire du 

gouvernement de lʼAOF pour le pèlerinage de 1955, se refusent à 

poursuivre toute enquête sur le sujet, laquelle ne manquerait pas de mettre 

en lumière les déficiences dʼorganisation de la fédération africaine et de 

provoquer des difficultés en cascade entre les deux pays, « le pétrole étant 

finalement trop bon marché dans ce pays86 ».  

Un membre de lʼAssemblée de lʼUnion française, Emmanuel La Gravière, 

ne partage pas les mêmes scrupules. Il a déjà déposé dans cette enceinte 

une proposition visant à déclencher une enquête sur le sujet et dont les 

conclusions ont donné lieu à un débat entre le 14 et le 16 février 1956. Dans 

un article au titre évocateur – « Le pétrole étouffe le cri des esclaves » – et 

paru dans le numéro du 6 février 1957 de LʼUnion française de Paris, La 

Gravière dénonce des pratiques qui affectent chaque année des citoyens 

de lʼUnion française. Il entend donner un « avertissement net et 

courageux » à destination des pays qui « piétinent ainsi les engagements 
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des Nations Unies à lʼégard du respect de la personne humaine et de la 

liberté à laquelle elle a droit ». À cet effet, il déclare son intention de 

déposer prochainement un nouveau projet de résolution à lʼAssemblée de 

lʼUnion Française invitant le gouvernement de la République « à ordonner 

toutes les mesures propres à assurer la protection des citoyens français se 

rendant en certains pays du Moyen-Orient, et à seconder efficacement le 

légitime désir de ceux qui, ayant satisfait lʼintention de leur voyage dʼaller, 

sʼefforcent dʼéchapper à certains moyens de contrainte faisant obstacle à 

leur voyage de retour87 ». 

Que ce phénomène ait été lié ou non au ḥajj, il nʼen demeure pas moins 

toujours dʼactualité au début des années 1960 lorsque, par exemple, le 

consul général de France à Jérusalem signale la présence dans cette ville 

dʼesclaves originaires du Tchad, du Soudan, du Niger et du Centre 

Afrique88 avant qu᾿en 1962 lʼesclavage ne soit officiellement aboli en 

Arabie Saoudite. 

Exigence nouvelle des élites musulmanes des empires britannique et 

français, la liberté du pèlerinage a placé les pouvoirs coloniaux en face de 

leurs propres contradictions. Dans le cadre de lʼUnion française, ce 

nouveau principe instauré au début de la décennie 1950 a eu pour 

conséquence première de mettre fin aux convois groupés des différentes 

provinces de lʼempire et de rendre à chaque gouvernement local la 

possibilité dʼorganiser – ou de ne pas organiser – le déplacement de ses 

sujets vers les Lieux saints du Hedjaz. Cependant, en faisant la part belle 

aux initiatives privées, cette liberté a fait resurgir des dysfonctionnements 

familiers aux administrateurs dʼavant 1914, en même temps quʼelle a 

ouvert la voie à des systèmes dʼorganisation alternatifs, comme lʼillustre 

lʼexemple tunisien. Sʼagissant de lʼAfrique subsaharienne, elle a surtout 

mis en lumière lʼampleur des flux issus de la zone sahélienne comme la 

complexité et lʼétendue des réseaux liés au ḥajj. Au seuil des années 1950, 

Français et Britanniques semblent découvrir le dynamisme et lʼefficacité 

de la diplomatie religieuse saoudienne, preuve, sʼil en est besoin, de leur 

impuissance à maîtriser, en pleine période de guerre froide et de 

décolonisation, le jeu diplomatique dans la Péninsule. 
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